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L’entreprise shawiniganaise prend de l’expansion 

Protection Incendie Péri-Tech fait l’acquisition de l’entreprise 

nicolétaine Extincteur de la Mauricie 

 
Shawinigan, le 2 octobre 2025 – Toujours animée par la volonté de mieux desservir sa clientèle et 

d’élargir son expertise, Protection Incendie Péri-Tech de Shawinigan annonce fièrement avoir 

procédé à l’acquisition de l’entreprise Extincteur de la Mauricie de Nicolet. Cette entreprise 

familiale est reconnue depuis plus de 35 ans sur la rive-sud de Trois-Rivières pour son savoir-faire 

dans la vente et l’entretien d’extincteurs portatifs. La transaction est effective depuis le 1er octobre. 

Une continuité de services pour la clientèle de la rive-sud 

Cette acquisition permet l’agrandissement du territoire de 

service de l’entreprise Protection Incendie Péri-Tech et de 

permettre à la clientèle commerciale et industrielle de la rive-

sud d’être desservie par l’expertise de l’équipe de Péri-Tech, 

déjà bien implantée dans la région de Shawinigan et déjà 

présente partout au Québec. Les clients actuels bénéficieront 

d’un accompagnement personnalisé et pourront compter sur 

une équipe expérimentée pour l’entretien et la vérification de 

leurs extincteurs, en plus de l’accès aux services de systèmes 

de gicleurs automatiques déjà offerts par Péri-Tech. 

« Nous avons à cœur de faciliter la vie de nos clients en 

centralisant tous leurs besoins en protection incendie sous un 

même toit, que ce soit pour leurs extincteurs portatifs ou leurs 

systèmes de gicleurs. L’acquisition d’Extincteur de la 

Mauricie s’inscrit dans cette vision de croissance, de 

complémentarité et d’efficacité. Je remercie Josée Fournier 

de sa confiance dans cette transaction », souligne Patrick Périgny, président de Protection 

Incendie Péri-Tech. 

Une entreprise en croissance continue 

Établie à Shawinigan depuis 2016, Protection Incendie Péri-Tech a su s’imposer comme un joueur 

de confiance dans son domaine. En 2020, l’entreprise a fait une première acquisition en achetant 

l’entreprise Extincteurs R. Léveillé de Saint-Tite.  La culture de l’entreprise, basée sur des valeurs 

familiales et la satisfaction de la clientèle, lui a d’ailleurs valu d’être finaliste deux années 

consécutives au Gala Distinction Desjardins de Shawinigan, soit en 2018 dans la catégorie 

Nouvelle entreprise et en 2019 dans la catégorie Service aux entreprises. En 2025, elle récidive 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

Sur la photo, Josée Fournier, propriétaire 

de l’entreprise Extincteur de la Mauricie, 

cédant son entreprise à Patrick Périgny, 

président de Protection incendie Péri-Tech, 

dans le cadre d’une transaction qui s’est 

réalisée le 1er octobre dernier. 



-2- 

 

en étant finaliste pour le prochain Gala Distinction Desjardins de Shawinigan dans la catégorie 

Investissement.  

Avec cette nouvelle acquisition, Péri-Tech renforce sa présence dans la région et confirme son 

engagement à offrir des services spécialisés, adaptés et accessibles tant aux particuliers qu’aux 

commerces, industries et institutions. 

 

À propos de Protection Incendie Péri-Tech (source : www.peri-tech.com) 

Protection Incendie Péri-Tech est une entreprise spécialisée dans la vente et l’entretien de 

systèmes de gicleurs et d’extincteurs tant pour la clientèle résidentielle, commerciale, industrielle 

qu’institutionnelle. L’expertise des employés de Protection Incendie Péri-Tech est reconnue 

partout au Québec.  
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Source : 

Patrick Périgny 

Président-directeur général 

Protection incendie Péri-Tech 

Information et gestion des entrevues : 

Steve Renaud 

BEAUDOIN relations publiques  

Bur : 819 840-2829, poste 302 

steve@beaudoinrp.com  

 

 
 
 

 

mailto:steve@beaudoinrp.com
http://www.peri-tech.com/
https://www.facebook.com/Protection-Incendie-P%C3%A9ri-Tech-Inc-1720932174858708

